
« Le bus prend en charge les usagers à la demande le long du trajet, dans le respect des conditions de sécurité. 
La demande d’arrêt, montée et descente, doit donc être faite suffisamment à l’avance et dans une zone à bonne 
visibilité. Au niveau des bourgs, la montée et descente se fait à proximité de la mairie et de l’annexe de la mairie ».

HORAIRES DE LA LIGNE DE MONTSINERY/TONNEGRANDE
 

 

GALLION (départ) Abris 05:45  KRET KOT (place du marché) 12:00 17:30
BEAUSEJOUR KALAGNI CARREFOUR (EIFAGE)

MORNE AUX CANARDS CARRIERE 

CRIQUE RONDEAU LA CARAPA

PONT CASCADE SAVANE MARIVAT

ABRIS (artisanal saramaca) CRIQUE PATATES

MAISON DE REPOS (cascade) ZOO 

ABRIS (timoubu) SCIERIE

ABRIS (Pont ININI) QUESNEL

CARREFOUR TONNEGRANDE FERME PORRINEAU

BOURG DE TONNEGRANDE RISQUE TOUT (FRG)

ANNEXE MAIRIE DE TONNEGRANDE 06:05 13:15 CARREFOUR DE MONTSINERY

CARREFOUR TONNEGRANDE TDF 

FERME EPAILLY CHÂTEAU D'EAU

ABRIS (taxi PK45) BOURG DE MONTSINERY  (place centrale) 12:37 18:07
BAGNE DES ANAMITHES CHÂTEAU D'EAU

CRIQUE COCO CARREFOUR DE MONTSINERY

FERME SOLAIRE DILO GUYANE

ABRIS (banane) PONT VERT

PONT VERT ABRIS (banane)

DILO GUYANE FERME SOLAIRE

CARREFOUR DE MONTSINERY CRIQUE COCO

CHÂTEAU D'EAU BAGNE DES ANAMITHES

BOURG DE MONTSINERY (place centrale) 06:27 13:37 ABRIS (taxi PK45) 

CHÂTEAU D'EAU FERME EPAILLY

TDF CARREFOUR TONNEGRANDE

CARREFOUR DE MONTSINERY ANNEXE MAIRIE DE TONNEGRANDE 12:59 18:29
RISQUE TOUT (FRG) BOURG DE TONNEGRANDE

FERME PORRINEAU CARREFOUR TONNEGRANDE

QUESNEL ABRIS (Pont ININI)

SCIERIE ABRIS (timoubu)

ZOO MAISON DE REPOS (cascade)

CRIQUE PATATES ABRIS (artisanal saramaca)

SAVANE MARIVAT PONT CASCADE

LA CARAPA CRIQUE RONDEAU

CARRIERE MORNE AUX CANARDS

CARREFOUR (EIFAGE) BEAUSEJOUR KALAGNI

KRET KOT (place du marché) 07:04 14:14 GALLION (départ) Abris  18:49

TRAJET ALLER (au départ de Gallion)

 

TRAJET RETOUR (au départ de Cayenne)
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Les horaires de passages sont donnés à titre indicatif, et le conducteur de la RCT/CACL s’efforcent de les respecter 
 

 


